
) A défaut de protestation dans les délais prévus, toutes actions contre leeur sont irrecevables, sauf le cas de fraude de celui-ci.

ARTICLE 27

Cas de décès du débiteur, l'action en responsabilité, dans les limites
e Par la présente Convention, s'exerce contre ses ayants droit.

ARTICLE 28
1)L'action en responsabilité devra être portée, au choix du demandeur,lterritoire d'une des Hautes Parties Contractantes, soit devant le tribunal"i'cile du transporteur, du siège principal de son exploitation ou du lieuPlesède un établissement par le soin duquel le contrat a été conclu, soitle tribunal du lieu de destination.
2) La procédure sera réglée par la loi du tribunal saisi.

ARTICLE 29
1) L'action en responsabilité doit être intentée, sous peine de déchéance,f délai de deux ans à compter de l'arrivée à destination ou du jour oùl aurait dû arriver, ou de l'arrêt du transport.
2) Le mode du calcul du délai est déterminé par la loi du tribunal saisi.

ARTIcLE 30
ans les cas de transport régis par la définition du troisième alinéa delt d, à exécuter par divers transporteurs successifs, chaque transporteur;ait des voyageurs, des bagages ou des marchandises est soumis aux règlest Par cette Convention, et est censé être une des parties contractantes dut de transport, pour autant que ce contrat ait trait à la partie du transportsous son contrôle.

Au cas d'un tel transport, le voyageur ou ses ayants droit ne pourrontenqu contre le transporteur ayant effectué le transport au cours duquellet e retard s'est produit, sauf dans le cas où, par stipulation expresse,transporteur aura assuré la responsabilité pour tout le voyage.
308il s'agit de bagages ou de marchandises, l'expéditeur aura recoursle demier transporteur et le destinataire qui a le droit à la délivranceelecer, et l'un et l'autre pourront, en outre, agir contre le transporteurdtué le transport au cours duquel la destruction, la perte, l'avarie ou'se nt produits. Ces transporteurs seront solidairement responsablesexpéditeur et le destinataire.

CHAPITRE IV

DISPOSrrIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS COMBINÉS

ARTICLE 31
an le cas de transports combinés effectués en partie par air et en

as>a to autre moyen de transport, les stipulations de la présente Conven-
tel iquent qu'au transport aérien et si celui-ci répond aux conditions


